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1. Une cession à titre onéreux, par une société
établie dans un État membre à une 
compagnie d’assurances établie dans un 
État tiers, d’un portefeuille de contrats de 
réassurance vie impliquant, pour cette 
dernière, la reprise, avec l’accord des 
assurés, de l’ensemble des droits et des 
obligations résultant de ces contrats, 
constitue une prestation de services au 
sens de l’article 6 de la directive 77/388, en 
matière d’harmonisation des législations
des États membres relatives aux taxes sur le 
chiffre d’affaires. En effet, des contrats de 
réassurance vie ne peuvent être qualifiés de
biens corporels au sens de l’article 5, 
paragraphe 1, de la sixième directive. Par
conséquent, une opération qui consiste à
céder de tels contrats ne peut être consi-
dérée comme une livraison de biens au 
sens de cette dernière disposition. 

(cf. points 25, 28) 

2. Une cession à titre onéreux, par une société
établie dans un État membre à une 
compagnie d’assurances établie dans un 
État tiers, d’un portefeuille de contrats de 
réassurance vie impliquant, pour cette 
dernière, la reprise, avec l’accord des 
assurés, de l’ensemble des droits et des 
obligations résultant de ces contrats ne 

constitue ni une opération relevant des 
articles 9, paragraphe 2, sous e), cinquième
tiret, et 13, B, sous a), de la sixième 
directive 77/388, en matière d’harmonisa-
tion des législations des États membres 
relatives aux taxes sur le chiffre d’affaires, 
ni une opération relevant d’une combi-
naison des points 2 et 3 de l’article 13, B, 
sous d), de cette directive. 

En effet, une telle cession à titre onéreux 
d’un portefeuille de contrats de réassu-
rance vie, qui a consisté dans le paiement,
par la compagnie acquéreuse, d’un prix en 
contrepartie de l’acquisition desdits 
contrats, ne constitue pas, par sa nature,
une opération bancaire. Elle ne répond pas
davantage aux caractéristiques d’une 
opération d’assurance, à savoir le fait que 
l’assureur se charge, moyennant le paie-
ment préalable d’une prime, de procurer à 
l’assuré, en cas de réalisation du risque
couvert, la prestation convenue lors de la
conclusion du contrat, et ne correspond
pas non plus à une opération de réassu-
rance, par laquelle un assureur conclut un
contrat par lequel il s’engage à prendre en
charge, contre le paiement d’une prime et
dans les limites fixées par ce contrat, les
dettes qui résulteraient, pour un autre 
assureur, des engagements pris, par ce 
dernier, dans le cadre des contrats d’assu-
rance qu’il a conclus avec ses propres 
assurés. 
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Par ailleurs, une cession d’un portefeuille
de contrats de réassurance vie ne constitue 
pas, par sa nature, une opération finan-
cière, au sens de l’article 13, B, sous d), de la
sixième directive. Il s’agit, en outre, d’une 
prestation unique qui ne saurait être 
artificiellement décomposée en deux pres-
tations consistant, d’une part, en une prise 
en charge d’engagements, au sens de 
l’article 13, B, sous d), point 2, de la 
sixième directive, et, d’autre part, en une
opération concernant des créances, au sens
du point 3 de cet article 13, B, sous d). 

Dans le cadre d’une telle cession, la 
circonstance que c’est non pas le cession-
naire, mais le cédant, qui paie une contre-
partie, par la fixation d’une valeur négative, 
pour la reprise de certains des contrats 
cédés, est sans incidence sur ce qui 
précède. 

(cf. points 30, 34, 37, 38, 48, 52, 53, 59,
disp. 1, 2) 

3. L’article 13, B, sous c) de la sixième 
directive 77/388, en matière d’harmonisa-
tion des législations des États membres 
relatives aux taxes sur le chiffre d’affaires, 
doit être interprété en ce sens qu’il ne 
s’appplique pas à une cession à titre 
onéreux d’un portefeuille de contrats de
réassurance vie, dès lors qu’une telle 
cession ne peut être considérée comme 
une livraison de biens, au sens de l’article 5, 
paragraphe 1, de la sixième directive, mais
doit être considérée comme une prestation
de services, au sens de l’article 6 de cette 
directive. En outre, à supposer même 
qu’une telle opération puisse être consi-
dérée comme une livraison de biens au 
sens de la sixième directive, cette opération 
ne saurait bénéficier de l’exonération 
prévue à l’article 13, B, sous c) de cette
directive, puisque l’exonération de cette 
opération serait incompatible avec le but
poursuivi par cette disposition, qui est 
d’éviter une double imposition contraire au
principe de la neutralité fiscale inhérent au
système commun de la taxe sur la valeur
ajoutée. 

(cf. points 61, 63, disp. 3) 
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